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DÉCLARATION FINALE
Les ministres des affaires étrangères de la République de Cuba et des États membres de la Communauté des Caraïbes (CARICOM), se sont réunis à La Havane (Cuba), le 17 septembre 2010, dans un climat de cordialité, de respect et de solidarité. 

Ils ont évalué les progrès des relations et des liens de coopération existant entre leurs nations, et se sont engagés à explorer de nouveaux domaines afin de resserrer le programme de coopération entre Cuba et la CARICOM. Ils ont aussi débattu de questions importantes aux échelons national, régional et international.

Ils ont rappelé les Déclarations adoptées aux différents Sommets : décembre 2002 à La Havane (Cuba) ; décembre 2005 à Bridgetown (La Barbade) et décembre 2008 à Santiago (Cuba).

Ils ont convenu de ratifier leur ferme attachement aux buts et principes de la Charte des Nations Unies, à la préservation  de la paix et du multilatéralisme, à la promotion du développement et des normes du droit international, ainsi qu’à la mise en œuvre des décisions des trois Sommets des chefs d’État ou de gouvernement.

Ils ont ratifié leur engagement de renforcer la coopération régionale en tant que stratégie efficace pour atteindre les objectifs du développement durable et une intégration réelle qui garantisse plus de bien-être aux peuples respectifs.
Ils ont décidé de continuer de développer et de consolider les programmes de coopération dans les domaines prioritaires identifiés de concert, en conformité avec les capacités et les besoins de chaque État, en mettant l’accent sur la promotion de la santé, le renforcement des capacités, la formation des ressources humaines et la préparation aux catastrophes naturelles.
Ils ont manifesté leur conviction que seule une intégration fondée sur la coopération, la solidarité et la volonté commune de progresser vers des niveaux supérieurs de développement pourra répondre aux attentes de peuples latino-américains et caribéens, tout en contribuant à préserver leur indépendance, leur souveraineté et leur identité, et ils ont réitéré leur engagement de progresser vers la Communauté des États latino-américains et caribéens (CELAC).
Ils ont rejeté à nouveau le blocus économique, commercial et financier injuste imposé à Cuba depuis plus de cinquante ans et ils ont pressé instamment une fois de plus le gouvernement étasunien de respecter les résolutions adoptées par l’Assemblée générale des Nations Unies et de mettre fin à cette politique contraire au droit international.

Ils ont souligné que les changements climatiques constituaient le principal péril pour l’humanité et la menace environnementale la plus grave au développement des petits États insulaires et à basses terres littorales en développement. À cet égard, ils ont pressé instamment la communauté internationale de faire les plus grands efforts pour dégager au plus vite, par  un processus transparent et non discriminatoire au sein de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, un accord international obligatoire à même de renforcer le Protocole de l’après-Kyoto et d’instaurer un accord obligatoire qui permettait d’appliquer ladite Convention plus efficacement et tiendrait  dûment compte de la situation et des besoins spéciaux des petits États insulaires et à basses terres littorales en développement.
Ils ont réaffirmé le principe de la responsabilité commune mais différenciée et, face à la dette écologique contractée par les pays développés, ils ont appelé ceux-ci à apporter les ressources financières nouvelles et additionnelles requises pour concrétiser des mesures favorisant l’adaptation aux changements climatiques et l’atténuation des retombées des gaz à effet de serre. De même, ils ont souligné qu’il était urgent de promouvoir des actions mondiales pour favoriser l’utilisation rationnelle et durable des ressources naturelles et pour conserver et protéger l’environnement.

Ils ont réaffirmé que la prochaine session de haut niveau de l’Assemblée générale des Nations Unies consacrée à l’examen de la Stratégie de Maurice pour la poursuite de la mise en œuvre du Programme d’action de la Barbade pour le développement durable des petits États insulaires en développement offrait l’occasion à la communauté internationale et aux Nations Unies de rénover leur engagement réel envers leurs besoins et leurs vulnérabilités.
Ils ont été d’avis que la Réunion de haut niveau des Nations Unies convoquée du 20 au 22 septembre à New York pour examiner la concrétisation des Objectifs du Millénaire pour le développement, doit servir à appeler de nouveau la communauté internationale, notamment les pays développés, à tenir leurs engagements et contribuer à hâter les efforts pour atteindre les objectifs du Millénaire.
Ils ont décidé d’adopter une Déclaration spéciale sur Haïti.

La Havane (Cuba), 17 septembre 2010 
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